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Après une classe de 3ème, venez préparer : 

Les métiers de la nature par alternance 

Après une classe de seconde, première, 

un CAP(A) ou BEPA(A), venez préparer : 
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 BAC PRO Aménagements Paysagers 

Le BAC PROFESSIONNEL est un diplôme de niveau IV du Ministère de l’Agriculture. La formation se déroule par 
alternance école / stage en entreprise : 

sur trois ans (seconde, première, terminale) , après une classe de 3ème,  

sur deux ans, après un BEP, BEPA ou une classe de première 

 
Cette pédagogie de l’alternance permet d’allier la théorie et la pratique. Elle offre la découverte grandeur nature du 
cadre de travail et de la profession. Une partie de l’examen est acquise en contrôle continu, l’autre partie étant 
acquise en épreuves terminales. A la fin de la classe de première, un BEPA pourra être validé.  
 
Contenu Seconde Professionnelle : 
 
EG1 : français, langages, éléments d'une culture humaniste et compréhension du monde : français, éducation 
socioculturelle, histoire et géographie, sciences économiques / EG2 : Anglais / EG3 : Motricité, santé et socialisation 
par la pratique des activités physiques, sportives... : éducation physique et sportive / EG4 : Culture scientifique et 
technologique : maths, physique/chimie, informatique / EP1 : Contexte des chantiers d'aménagement : sciences et 
techniques des aménagements, biologie/écologie / EP2 : Travail sur le chantier, opérations d'entretien et utilisation 
des matériels : sciences et techniques des aménagements et agroéquipements  EP3 : spécialisation 
professionnelle, sciences et techniques des aménagements  

 

Contenu BAC PRO (Première et Terminale) : 
 
MG 1 : connaissance et pratique de la langue française, approche de l’œuvre littéraire / MG 2 : connaissance et 
pratique d’une langue étrangère Anglais / MG 3 : éducation physique et sportive / MG 4 : éducation socioculturelle 
et communication / MG 5 : Connaissance du monde contemporain / MG 6 : hygiène et protection de la santé MP 1 : 
interprétation et traitement des données / MP 2 : connaissance des systèmes vivants / MP 3 : éléments de chimie 
du vivant, du sol, de l’environnement énergétique / MP 4 : fonctionnement de l'organisme d'aménagement paysager 
dans son environnement / MP 31 : Approche du paysage / MP 32 : gestion d'un chantier de travaux paysagers /  
MP 33 : le végétal dans son milieu : connaissance des végétaux / MP 34 : le végétal dans son milieu : physiologie 
de la plante / MP 35 : fonctionnement et maintenance des matériels et équipements spécialisés / MP 36 : 
technologies paysagères / MP 37 : conduite des chantiers d'aménagements paysagers  

 

Lieu des stages 

 
Le stage doit obligatoirement se dérouler dans une entreprise de Jardins Espaces 
Verts, une collectivité territoriale (Mairie) ou un golf.  

 

Débouchés 

 
Après le BAC PRO, plusieurs possibilités :  
 
 Entrer dans la vie active : entreprises ou collectivités (Mairies, hopitaux...), 

activités professionnelles en espaces verts, jardineries, pépinières, floriculture ou 
installation en tant que paysagiste. 

 Poursuivre ses études en BTSA. 

Bourses nationales 
 
En fonction des revenus de la famille, des bourses peuvent être 
accordées : minimum 796 € / maximum 1050 €, par an. 

Internat  -  Possibilité de bourses nationales  
Etablissement privé sous contrat avec le Ministère de l’Agriculture, depuis 1964 

Tarifs BAC PRO : 
Seconde : 

Internat + scolarité : 218 € par mois 
Demi-pension + scolarité : 152 € par mois 

Première : 
Internat + scolarité : 240 € par mois 

Demi-pension + scolarité : 164 € par mois 

Terminale : 
Internat + scolarité : 240 € par mois 

Demi-pension + scolarité : 164 € par mois 


